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Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation 22-10 (plan de gestion du thon rouge de l’Ouest) et Recommandation 24-05 (plan de gestion du thon rouge de l’Est)


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui 	  Non x

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? Oui x Non 

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS?     Oui x	Non 

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

Aucun travail supplémentaire n'est nécessaire de la part du SCRS avant l'entrée en vigueur des modifications proposées concernant les TAC et les quotas. Toutefois, ce projet de Recommandation propose également que les dernières recherches génétiques, y compris les données issues de l’approche de marquage-recapture de spécimens étroitement apparentés (CKMR), ainsi que les résultats des programmes de marquage, soient examinés par le SCRS et intégrés dans l’examen de la MP pour le thon rouge d'ici 2028. L’examen de la MP pour le thon rouge est déjà établi dans la Rec. 23-07 et reflétée dans le plan de travail du SCRS.

3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui       Non x


4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui       Non x

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

La mise en œuvre des nouveaux TAC et du nouveau système de quotas proposés est décrite dans la proposition à partir de 2026. L'examen des nouvelles données scientifiques par le SCRS est prévu pour 2026-2028, conformément au calendrier d'examen de la MP pour le thon rouge.

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?





Original : anglais 

Note explicative relative au Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-10 et la Recommandation 24-05 

(Document soumis par les États-Unis)

Compte tenu des récentes avancées scientifiques réalisées par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques de l’ICCAT (SCRS) dans la compréhension des mouvements, du mélange des populations et de la productivité du thon rouge de l'Atlantique, il est nécessaire d'évaluer si la distribution spatiale actuelle des populations de l'espèce se reflète dans la distribution actuelle des totaux admissibles de captures (TAC) entre les zones de gestion de l’Est et de l’Ouest.

L'évaluation des stocks de 2017 a postulé les données gonflées de l’historique de captures pour la période 1998-2007 issues des statistiques commerciales japonaises et les a attribuées à la flottille méditerranéenne de senneurs.[footnoteRef:1] Le fait de gonfler les captures et de les intégrer dans l'évaluation des stocks a simplement augmenté le TAC oriental, officialisant ainsi une augmentation de facto de l'allocation accordée à la flottille orientale de senneurs, principale responsable de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) à cette époque. En outre, la distribution de l'historique des captures entre les zones de gestion orientale et occidentale, dérivée des évaluations des stocks, a été établie à un moment où le stock oriental était surexploité et faisait l'objet d'une pêche IUU généralisée. L'attribution des TAC pour le thon rouge de l’Est et le thon rouge de l’Ouest a également eu lieu bien avant que nous comprenions le mélange important du stock oriental dans l'Atlantique Ouest. Des études récentes de marquage-récupération de marques sur des spécimens étroitement apparentés (CKMR) montrent que le stock occidental est à la fois plus abondant que lors des évaluations précédentes et que son rétablissement pourrait être complet. Les tendances observées dans l'Est indiquent que la population a retrouvé ses niveaux historiques, à tel point que nous assistons actuellement à son retour dans des zones de l'Atlantique où elle n'avait plus été observée depuis de nombreuses années. Cela est dû à une bonne gestion des pêcheries qui a permis aux poissons de grandir et de migrer hors de la mer Méditerranée pour se nourrir dans les régions les plus productives de l'Atlantique, ce qui est avantageux en termes de production et d'augmentation de la reproduction. Il s'agit d'une réussite internationale en matière de gestion des pêches. [1:  Rapport de la réunion de 2017 de l'ICCAT d’évaluation des stocks de thon rouge.. Madrid, Espagne, 20-28 juillet 2017] 


Cependant, les proportions relatives des TAC pour le thon rouge de l’Est et le thon rouge de l’Ouest ont continué à stagner et ne reflètent pas les connaissances scientifiques récentes sur le mélange, les mouvements et les schémas migratoires. Compte tenu des investissements mondiaux consacrés à la science et au rétablissement des stocks de thon rouge de l'Atlantique, il est essentiel d’établir des TAC pour le thon rouge de l'Est et le thon rouge de l’Ouest qui reflètent la distribution spatiale de l'espèce. Une partie importante de la biomasse du stock de l'Atlantique Est passe la majeure partie de sa vie dans l'Atlantique Ouest, une région qui, en raison de restrictions strictes en matière de captures, de restrictions spatiales dans les zones de frai et de mesures de suivi, de contrôle et de surveillance (MCS) extrêmement rigoureuses, a servi de refuge spatial à cette composante du stock de l'Est. Dans le même temps, les quotas ont atteint des niveaux records pour les pêcheries opérant directement dans les zones de frai du thon rouge de l'Est, concentrant ainsi les quotas dans les mêmes pêcheries qui ont provoqué la crise des stocks à la fin des années 1990 et dans les années 2000 en raison de la pêche illicite, non déclaré et non réglementé (IUU) et de contrôles de gestion insuffisants.
Nous pouvons éviter les erreurs du passé en utilisant les meilleures données scientifiques disponibles, qui montrent désormais clairement que l'espèce est présente dans tout l'Atlantique. Par conséquent, nous devons reconsidérer les TAC pour l’Est et l’Ouest afin de refléter la distribution actuelle de l'espèce, en nous basant sur les données scientifiques les plus récentes et les plus fiables disponibles.

Pour ce faire, les États-Unis demandent que, dans le cadre de l'examen de la procédure de gestion (MP) pour le thon rouge conformément aux dispositions de la Rec. 23-07, le SCRS procède à une analyse à partir des données les plus récentes sur les mouvements et le mélange afin de déterminer quels seraient les taux de capture spatiaux durables par rapport à la distribution naturelle de la biomasse des stocks de l’Est et de l’Ouest. Plus précisément, nous demandons que les TAC soient actualisés afin de refléter correctement la distribution spatiale réelle des stocks de thon rouge de l'Atlantique.

En attendant que l’examen de la MP pour le thon rouge soit achevé afin de refléter ces changements importants, les États-Unis cherchent à rétablir les niveaux historiques du TAC occidental en proposant qu'une partie du TAC de l'Atlantique Est soit mise à disposition pour être utilisée dans l'Atlantique Ouest, conformément aux dispositions du plan de gestion du thon rouge de l'Atlantique Ouest. Les États-Unis ont également proposé une nouvelle allocation des quotas pour l'Atlantique Est et la Méditerranée, jointe à l’appendice 1, afin d'en discuter avec les autres CPC.
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Le texte suivant devra être ajouté au préambule de la Recommandation de l’ICCAT concernant un plan de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 22-10) et de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) :

RECONNAISSANT les récentes avancées scientifiques (telles que le marquage et d'autres études) réalisées par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) dans la compréhension des mouvements, du mélange des populations et de la productivité du thon rouge de l'Atlantique, qui démontrent qu'une partie importante de la biomasse du stock de l'Atlantique Est passe une grande partie de sa vie dans l'Atlantique Ouest et que la population de l'Atlantique Ouest est plus abondante que ne l'indiquaient les précédentes évaluations des stocks ;

SOULIGNANT que l'accès des CPC à l'allocation et aux possibilités de pêche ne devrait pas être limité par la proximité d'une CPC à l'origine natale d'un stock ;

RECONNAISSANT EN OUTRE qu'une série de postulats concernant l'historique des captures de thon rouge de l'Atlantique Est et DE la Méditerranée ont été intégrés dans l'évaluation des stocks de 2017, ce qui a conduit à une augmentation du TAC oriental fondée sur un historique de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) et qui a été reprise dans les calculs ultérieurs du TAC de l’Est ;


Les amendements proposés à la Rec. 22-10 sont les suivants :

1.	Mettre à jour le paragraphe 3 comme suit :

3.	Conformément à l’application de la MP établie dans la Rec. 23-07 (amendant la Rec. 22-09), un TAC annuel, rejets morts y compris, à hauteur de 2.568 t est établi au titre de 2026, 2027 et 2028. Les TAC pour la période 2029-2031 devront être établis à la réunion annuelle de l’ICCAT de 2028, conformément à l’application de la MP.

2.	Remplacer le paragraphe 5 a) par le texte suivant :

a)	Outre le TAC fixé au paragraphe 3, et reconnaissant que le thon rouge de l'Atlantique est présent dans l’ensemble de l'Atlantique et que les meilleures données scientifiques disponibles indiquent clairement la présence significative de thon rouge de l'Atlantique originaire de l'Est dans l'Atlantique Ouest, 6.000 tonnes sont soustraites du TAC du thon rouge de l'Atlantique Est établi dans la Rec. 24-05 et ajoutées au TAC du thon rouge de l'Atlantique Ouest, qui est géré conformément aux dispositions de la Rec. 22-10.

3.	Le premier alinéa du paragraphe 5 b) est modifié comme suit :

b)	Après avoir ajouté déduction le volumes visés au paragraphe 5 a) au TAC établi au paragraphe 3, le solde du TAC annuel sera alloué comme suit :

4.	Le paragraphe 5 c) est amendé comme suit :

c)	Conformément aux paragraphes 1, 3 et 5 a) et 5b), les TAC annuels pour 20263-20285 donnent lieu aux allocations de quota suivantes spécifiques aux CPC, n’incluant pas les tolérances des prises accessoires visées au paragraphe 5 a) : 



	TAC annuel pour 20263-20285: 8.568 2.726 t

	États-Unis
	4.198,32 1.316,14 t

	Canada	
	1.734,16 543,65 t

	Japon
	2.119,72 664,52 t

	Royaume-Uni (au titre des Bermudes)
	19,71 6,18 t

	France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon)
	19,71 6,18 t

	Mexique
	476,38 149,34 t



En aucun cas, l’allocation de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) et du Royaume-Uni (au titre des Bermudes) ne devra être inférieure à 4 t au cours d'une année donnée à moins que la pêcherie ne soit fermée.
Le Japon devra être autorisé à décompter ses captures de thon rouge pêché à l'Est de 45 degrés Ouest de son quota de thon rouge de l'Atlantique Ouest non pêché.

5.	Ajouter un nouveau paragraphe 12 bis sous la section « Recherche scientifique et exigences en matière de données et de déclaration » :
12bis.	Le SCRS devra examiner les dernières recherches génétiques, y compris les données issues du marquage-recapture de spécimens étroitement apparentés, ainsi que les résultats des programmes de marquage, afin de fournir à la Commission un avis actualisé sur la nature et l'ampleur du mélange entre les poissons d'origine orientale et occidentale. Conformément à la Rec. 23-07, ces informations devront être examinées et intégrées dans les composantes pertinentes de la MP pour le thon rouge de l'Atlantique dans le cadre de l’examen de la MP par le SCRS d'ici 2028.

Les amendements proposés à la Rec. 24-05 sont les suivants :
1. Mettre à jour les deux premières sections du paragraphe 4 comme suit :

4.	Les totaux admissibles de captures (TAC), rejets morts y compris, pour 2026-2028 devront être fixés à 48.403 t, conformément à la MP. Les TAC pour 2029 et les années suivantes devront être décidés lors de la réunion annuelle de la Commission de 2028 conformément à la MP.

Toutefois, compte tenu du fait que le thon rouge de l'Atlantique est présent dans l’ensemble de l'Atlantique et que les meilleures données scientifiques disponibles indiquent clairement la présence significative de thon rouge de l'Atlantique originaire de l'Est dans l'Atlantique Ouest, 6.000 tonnes de poissons originaires de l'Est sont soustraites du TAC susmentionné afin d'être ajoutées au TAC de thon rouge de l'Atlantique Ouest et gérées conformément aux dispositions de la Rec. 22-10.

Les 42.403 t devront être allouées en 2026 jusqu’en 2028 selon le schéma suivant : (cf. appendice 1).
